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Secrétariat Général Commun Départemental

Arrêté préfectoral n° SGCD_DRH_BPGC_2025_09_03_45 relatif à la liste des candidats admis au
recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale,

hospitalière et de l’État (PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de
l’année 2025 pour le département de l’Isère (38)

La Préfète de la Région Auvergne-Rhône-Alpes,
Préfète de la Zone de défense et de sécurité sud-est, Préfète du Rhône,

Officier de la Légion d’Honneur, Commandeur de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;

Vu la  loi  n°84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique d’État ;

Vu Ordonnance n°2005-901 du 2 août 2005 relative aux conditions d'âge dans la fonction publique et
instituant un nouveau parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, de la fonction
publique hospitalière et de la fonction publique de l’État (PACTE) ;

Vu le décret n°86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif  aux dispositions applicables aux agents non
titulaires  de  l’État  pris  pour  l’application  de  l’article  7  de  la  loi  n°84-16  du  11  janvier  1984
susvisée ; 

Vu  le  décret  n°2003-20  du  6  janvier  2003  relatif  à  l’ouverture  de  certains  corps  et  emplois  de
fonctionnaires de l’État aux ressortissants des États membres de la communauté européenne ou d’un
autre Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen autres que la France ;

Vu le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l'ouverture des procédures de recrutement dans la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-902 du 2 août 2005 pris pour l'application de l'article 22 bis de la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2005-1055 du 29 août 2005 relatif à l'exonération des cotisations sociales des contrats
dénommés "parcours d'accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et d’État"
pris en application de l'article 6 de l'ordonnance n° 2005-901 du 2 août 2005 ;

Vu  le  décret  n°2016-580 du 11  mai  2016 relatif  à  l’organisation des  carrières  des  fonctionnaires  de
catégorie C de la fonction publique de l’État ; 
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Vu  le  décret  n°2006-1760  du  23  décembre  2006  relatif  aux  dispositions  statutaires  communes
applicables aux corps d’adjoints administratifs des administrations de l’État ; 

Vu le décret n°2006-1780 portant délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion de
certains personnels relevant du ministère de l’Intérieur ;

Vu l’arrêté  ministériel  du  04  décembre  2024  autorisant  au  titre  de  l’année  2025  l’ouverture  de
recrutements  par  la  voie  du  parcours  d’accès  aux  carrières  de  la  fonction  publique  territoriale,
hospitalière et de l’État (PACTE) d’adjoints administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté ministériel  du 10 mars 2025 fixant le nombre et la  répartition géographique des  postes
offerts au titre de l’année 2025 au recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de la
fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  de  l’État  (PACTE)  pour  le  recrutement  d’adjoints
administratifs de l’intérieur et de l’outre-mer ;

Vu l’arrêté du 28 mai 2025 portant ouverture de recrutement par  la  voie du parcours  d’accès aux
carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’État (PACTE) d’adjoints administratifs
de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 pour le département de l’Isère (38) ;

Vu l’arrêté préfectoral du 18 juin 2025 relatif à la composition du jury du recrutement par la voie du
parcours  d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale,  hospitalière et  de l’État  (PACTE)
d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 pour le département de
l’Isère (38) ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 21 juillet 2025 relatif à la liste des candidats admissibles au recrutement par la 
voie du parcours d’accès aux carrières de la fonction publique territoriale, hospitalière et de l’État 
(PACTE) d’adjoint administratif de l’intérieur et de l’outre-mer au titre de l’année 2025 pour le 
département de l’Isère (38) ; 

Sur la proposition du Préfet, Secrétaire Général de la Préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité
des chances ;

ARRÊTE

Article  1er :  Les  entretiens  de recrutement des  candidats  dont  le  dossier  a  été  sélectionné par  les
membres de la commission de sélection du recrutement par la voie du parcours d’accès aux carrières de
la  fonction  publique  territoriale,  hospitalière  et  de  l’État  (PACTE)  pour  l’accès  au  grade  d’adjoint
administratif  de  l’Intérieur  et  de  l’outre-mer  pour  le  département  de  l’Isère  (38)  pour  un  poste
d’Assistant.e au sein du secrétariat mutualisé au sein de la Préfecture de l’Isère, se sont déroulés le mardi
02 septembre 2025. 

Article 2 : La liste des candidats admis pour le poste d’Assistant.e au sein du secrétariat mutualisé figure
ci-dessous (par ordre de mérite) : 

Liste d’aptitude par ordre de mérite : 

• CANTON TRIDON Fantine

Liste complémentaire

• MIHAILOVIC Maria
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Article 3 : Le Préfet, Secrétaire Général de la préfecture du Rhône, Préfet délégué pour l’égalité des
chances et les autorités compétentes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du
présent arrêté.

Lyon, le 03/09/2025

Le préfet

Secrétaire général,

Préfet délégué pour l’égalité des chances

Fabrice ROSAY

Délais et voies de recours : Conformément à l’article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 
contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le tribunal administratif de Lyon (184, rue Duguesclin – 69 433 Lyon 
Cedex 03, ou sur l’application www.telerecours.fr).
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Secrétariat général 
de région académique 

SGRA 
92 rue de Marseille 
BP 7227 – 69354 Lyon cedex 07 
 
 

Lyon, le 26 août 2025

Arrêté n°2025-84 portant subdélégation de signature 
pour les questions relatives à la jeunesse, à la vie 
associative, à l’engagement civique et aux sports 

pour le département de l’Ardèche
 

La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
Vu le code de l'éducation ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;  
 
Vu l'arrêté du 18 décembre 2020 portant organisation de la délégation régionale académique à la jeunesse, à 
l’engagement et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la 
région académique Auvergne Rhône-Alpes ; 
 
Vu le décret n°2023-728 du 4 août 2023 modifiant le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux 
compétences des autorités académiques dans le domaine des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de 
l’engagement et des sports et à l’organisation de services chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu le protocole signé entre le préfet de l’Ardèche et le recteur de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, 
recteur de l’académie de Lyon, chancelier des universités, relatif à l’articulation des compétences pour la mise en 
œuvre des missions de l’État dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement 
civique et de la vie associative ; 

 
Vu le décret du 27 novembre 2022 portant nomination de Monsieur Thierry AUMAGE, directeur académique des 
services de l’Éducation nationale de l’Ardèche ; 

Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ;    

Vu le décret NOR INTP2520377D du 16 juillet 2025 portant nomination de Monsieur Benoît TRÉVISANI, en qualité 
de préfet de l’Ardèche ; 

Vu l’arrêté n°MEN000001773053 du 22 décembre 2023 portant nomination Monsieur Olivier PARENT dans l’emploi 
de conseiller de directeur académique des services de l’Éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement 
et de sports (CDASEN JES) ;    
 
Vu l’arrêté n° 07-2025-08-25-00030 du 25 août 2025 par lequel le préfet de l’Ardèche donne délégation de signature 
à Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de 
Lyon ; 
 

ARRETE 
 



  
 

 

Secrétariat général 
de région académique 

 
 
 

 
Article 1er : Subdélégation est donnée à Monsieur Thierry AUMAGE, directeur académique des services de l’Éducation 
nationale de l’Ardèche, à l’effet de signer les actes figurant dans le tableau ci-dessous et dans les limites fixées par 
l’arrêté préfectoral susvisé. 
 

l – Sport 

- Agrément et retrait d’agrément des associations sportives 

- Déclaration des éducateurs sportifs 
 

- L’exploitation des établissements d’activités physiques et sportives 
 

- Déclaration des équipements sportifs 
 
- Déclaration des titulaires et dérogation du BNSSA 

Code du sport : L121-4, R121-1 et suivants 
 

R212-85 
 
L321-1 et suivants 
 
L312-2 
 
L327-7 et suivants 

II – Jeunesse, éducation populaire et vie associative 

 
- Agrément et retrait d’agrément Service civique 
 
- fonds de développement de la vie associative (FDVA) 
 

 
 

 
- Accueils collectifs de mineurs 
 
- Conseil départemental de la jeunesse, des sports et de la vie associative 
 

Code de l’action sociale et des familles : 
L227-1 et suivants et arrêtés afférents 
 
décret n°2006-665 du 7 juin 2006 

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Thierry AUMAGE, directeur académique des services 
de l’Éducation nationale de l’Ardèche, délégation est donnée à Monsieur Olivier PARENT, conseiller du directeur 
académique des services de l’Éducation nationale en matière de jeunesse, d’engagement et de sports (CDASEN JES) 
du département de l’Ardèche, chargé des fonctions de chef du service départemental à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports (SDJES), à l’effet de signer les actes figurant dans le tableau ci-dessus et dans les limites fixées par 
l’arrêté préfectoral susvisé. 
 
Article 3 : L’arrêté n°2025-49 du 27 mars 2025 est abrogé. 
 
Article 4 :  La secrétaire générale de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes et la secrétaire générale de la 
direction des services départementaux de l’Éducation nationale de l’Ardèche sont chargées, chacune pour ce qui la 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 
Anne BISAGNI-FAURE 

 



  
 

Secrétariat général 
de région académique 

 
 

SGRA 
92, rue de Marseille 
BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 
 

Lyon, le 4 septembre 2025
 
Arrêté n°2025-85 portant subdélégation de signature pour 

les questions relatives à la jeunesse, à la vie associative, à 
l’engagement civique et aux sports 

pour le département de la Loire
 

 

La rectrice de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Rectrice de l’académie de Lyon 
Chancelière des universités 

 
Vu le code de l'éducation ; 
 
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et des 
régions ; 
 
Vu la loi n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la République ; 
 
Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 modifié portant charte de la déconcentration ; 
 
Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des 
services de l’État dans les régions et départements ;  
 
Vu le décret n°2020-1542 du 9 décembre 2020 relatif aux compétences des autorités académiques dans le domaine 
des politiques de la jeunesse, de la vie associative, de l’engagement et des sports et à l’organisation de services 
chargés de leur mise en œuvre ; 
 
Vu l’arrêté n°2021-01 du 4 janvier 2021 portant organisation de la délégation régionale à la jeunesse, à l’engagement 
et aux sports et des services départementaux de la jeunesse, de l’engagement et des sports de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes ; 
 
Vu le protocole départemental relatif à l’articulation des compétences pour la mise en œuvre des missions de l’État 
dans les champs des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire, de l’engagement civique et de la vie 
associative ; 
 
Vu le décret du 19 janvier 2023 portant nomination de M. Thierry DICKELÉ, directeur académique des services de 
l’éducation nationale de la Loire ; 
 
Vu le décret du 12 mars 2025 portant nomination de Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région 
académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de l’académie de Lyon ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Muriel NGUYEN, préfète de la Loire ;  
 
Vu l’arrêté préfectoral n°2025-229 SAT du 2 septembre 2025 par lequel la préfète de la Loire donne délégation de 
signature à Madame Anne BISAGNI-FAURE, rectrice de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes, rectrice de 
l’académie de Lyon ; 
 

ARRETE 
 
Article 1er : Subdélégation est donnée à M. Thierry DICKELÉ, directeur académique des services de l’Éducation 
nationale de la Loire, à l’effet de signer, tous actes et décisions dans les limites fixées par l’arrêté préfectoral susvisé. 



  
 

Secrétariat général 
de région académique 

 
  

 
Article 2 : En cas d’absence ou d’empêchement de M. Thierry DICKELÉ, la subdélégation de signature qui lui est 
donnée à l’article 1 est exercée par M. Karl VERGNAUD, chef du service départemental jeunesse, engagement et 
sports du département de la Loire. 
 
Article 3 : Subdélégation de signature est donnée, dans les limites de leurs attributions et pour les actes figurant 
dans le tableau ci-dessous, à : 
 

l - Associations sportives, de jeunesse et d'éducation populaire 

M. Éric MUNIER  Agréments de service civique pour les associations dont le siège 
social est dans le département de la Loire 

II - Actes administratifs et mesures de police administrative 

M. Tristan LACHAND  Notification des incapacités dans le cadre du code du sport 
 Délivrance des cartes professionnelles d’éducateur sportifs 

 
Article 4 : L’arrêté n°2025-52 du 31 mars 2025 est abrogé. 
 
Article 5 : La secrétaire générale de la région Auvergne-Rhône-Alpes et la secrétaire générale de la direction des 
services départementaux de l’Éducation nationale de la Loire, sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. 
 
 
 
 

Anne BISAGNI-FAURE 
 
 
 



 

 

 

 

 

- 

- 

- 



 

 



 

 
 
 

 
 
 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS 2025/3613 

portant approbation de l’avenant n°12 à la convention constitutive du Groupement de 

Coopération Sanitaire « Santé Cité Enseignement Recherche Innovation » 

 

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6133-1 et suivants et R. 6133-1 et 
suivants ; 
 

VU l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopérations sanitaires ; 
 

VU le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ; 

  
VU l’arrêté DS n° 034/2024 du 29 avril 2024 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France, Monsieur Denis ROBIN, portant délégation de signature à Monsieur Arnaud 
CORVAISIER, Directeur de l’Offre de soins de l’ARS Île-de-France ; 

  
VU l’arrêté n°17-221 du 19 janvier 2017 portant approbation de la convention constitutive du 

Groupement de Coopération sanitaire « Santé Cité Enseignement Recherche Innovation » ; 
  
VU la délibération de l’assemblée générale du GCS « Santé Cité Enseignement Recherche 

Innovation » du 16 mai 2025 adoptant la modifications des membres et des parts sociales 
associées ; 
 

VU l’avenant n°12 à la convention constitutive du GCS « Santé Cité Enseignement Recherche 
Innovation » signé à Paris, le 16 mai 2025 ; 
 

 
 

CONSIDÉRANT que l’avenant n°12 à la convention du GCS « Santé Cité Enseignement Recherche 
Innovation » respecte les dispositions des articles L. 6133-1 et suivants et R. 6133-1 
et suivants du code de la santé publique ; 
 

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’avenant n° 12 à la convention constitutive du Groupement de Coopération Sanitaire  
« Santé Cité Enseignement Recherche Innovation » est approuvé. 

  
ARTICLE 2 : L’avenant approuve la modification de la liste des membres au groupement, en tenant 

compte de l’adhésion de l’établissement suivant : 
- L'établissement Médipôle Savoie, dont le siège est situé 300 avenue des 

Massettes à Challes-Les-Eaux (73190) 
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- L'établissement Polyclinique Bordeaux Rive Droite, dont le siège est situé 24 
rue des Cavailles, à Lormont (33310) 

- L'établissement Clinique d'Arcachon, dont le siège est situé Pole de Santé TSA 
11100 avenue Jean Hameau à La Teste de Buch (33115) 

- L'établissement Clinique des Peupliers, dont le siège est situé 109 rue d'Hem 
à Villeneuve d'Ascq (59491) 

- L'établissement Hôpital Privé de la Manche, dont le siège est situé 45 rue du 
Général Koenig à Saint-Lô (50000) 

- L'établissement Clinique les Jockeys de Pauchet et Polyclinique Saint Côme, 
dont le siège est situé 12 avenue du Général Leclerc à Gouvieux (60270) 
 

ARTICLE 3e L’avenant modifie les conditions de fonctionnement du GCS et notamment les articles 
suivants :  
 

 - Article 14 – CAPITAL 
- Article 15 – APPORTS RESPECTIFS DES MEMBRES 
- Article 16 – REPRESENTATION DES DROITS – REPARTITION DES PARTS 

SOCIALES  
 

ARTICLE 4e Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Île-de-France. Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 
auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à 
compter de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

 

 

 

Fait à Saint-Denis,  

 

Pour le Directeur général  

de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France 

 

Par délégation 

 

 

                                                                                                                                                            Signé électroniquement par Kore MOGNON –  

Directeur adjoint de l'Offre de Soins 
       Le 06/08/2025 à 12:19 

 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
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Arrêté n°2025-17-0690 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé 

interdépartemental d’Ainay-le-Château (Allier) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ; 

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les désignations de madame Bernadette ACCOLAS et monsieur Pierre BRISABOIS, au titre 

de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Franck BERTHON, au titre de personnalité qualifiée désignée 

par le Préfet de l’Allier ; 

 

Considérant les désignations de mesdames Anne ROUSSAT et Maryse TREVELOT, au titre de 

représentantes des usagers désignées par le Préfet de l’Allier. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0768 du 9 décembre 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier spécialisé interdépartemental - 6 bis, rue 

du Pavé - 03360 AINAY LE CHÂTEAU, établissement public de santé de ressort régional est 

composé des membres ci-après : 



 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 

• Monsieur Stéphane MILAVEAU, maire de la commune d’Ainay-le-Château ; 

 

• Monsieur Daniel RONDET, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays de Tronçais ; 

 

• Monsieur Christophe DE CONTENSON, représentant du président du Conseil départemental 

de l’Allier ; 

 

• Monsieur Jérôme GAUMET, représentant du Conseil départemental du principal département 

d’origine des patients en nombre d’entrées en hospitalisation, au cours du dernier exercice 

connu, autre que le département siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Manuela DE CASTRO ALVES, représentante du Conseil régional. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Zhour DJAHMOUN-RABEHI et monsieur le docteur Azouz ZEGGARI, 

représentants de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Aurélie JEANNET, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Stéphanie BIRKENER et monsieur Thierry TRUFFY, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Bernadette ACCOLAS et monsieur Pierre BRISABOIS, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Franck BERTHON, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

• Mesdames Anne ROUSSAT et Maryse TREVELOT, représentantes des usagers désignées par le 

Préfet de l’Allier. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 



 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 3 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0691 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Lacarin de 

Vichy (Allier) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et R.6143-

12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les désignations de mesdames Dominique BARDIN et Danielle GUIGNARD, au titre de 

personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Pierre-Jean TERNAMIAN, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

Considérant les désignations de madame Béatrice VIGNAUD et de monsieur Michel BARDIAUX, au titre 

de représentants des usagers désignés par le Préfet de l’Allier. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0163 du 11 avril 2025 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Jacques Lacarin - Boulevard Denière - BP 

2757 - 03207 VICHY Cedex, établissement public de santé de ressort communal est 

composé des membres ci-après : 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Frédéric AGUILERA, maire de la commune de Vichy ; 

 

• Madame Charlotte BENOIT, représentante de la commune de Vichy ; 

 

• Mesdames Annie CORNE et Ariane MILET, représentants de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Vichy Communauté ; 

 

• Madame Evelyne VOITELLIER, représentante du Président du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le docteur Anisoara ANUSCA et monsieur le docteur Charles VIGNAND, représentants 

de la commission médicale d’établissement ; 

 

• Madame Marie Armelle BEAUDOT, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Florence CHONIER et monsieur Antoine JUBIN, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Mesdames Dominique BARDIN et Danielle GUIGNARD, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur Pierre-Jean TERNAMIAN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

• Madame Béatrice VIGNAUD et monsieur Michel BARDIAUX, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de l’Allier. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

 



 

 
 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à l’article 

L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires d’office 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet 

www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 3 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0692 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier Cœur du 

Bourbonnais à Tronget (Allier) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jean-Marc DUMONT, maire de la commune de Tronget ; 

 

Considérant les désignations de madame Brigitte OLIVIER et de monsieur Thierry GUILLOT, 

représentants de l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Bocage 

Bourbonnais ; 

 

Considérant la désignation de madame Christine BURKHARDT, représentante du Conseil 

départemental de l’Allier ; 

 

Considérant la désignation de madame Marie-Françoise LACARIN, représentante du Conseil 

départemental de l’Allier ; 

 

Considérant les désignations de mesdames Jacqueline ALLEGRAUD et Agnès BOUNAB, au titre de 

personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de madame Viviane GRANSEIGNE, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Préfet de l’Allier ; 



 

 
 

Considérant les désignations de mesdames Nicole ANDRE et Anne ROUSSAT, au titre de 

représentantes des usagers désignées par le Préfet de l’Allier. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0290 du 12 août 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier Cœur du Bourbonnais - Pavillon François 

Mercier -03240 TRONGET, établissement public de santé de ressort départemental est 

composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Jean-Marc DUMONT, maire de la commune de Tronget ; 

 

• Madame Brigitte OLIVIER et monsieur Thierry GUILLOT, représentants de l’établissement 

public de coopération intercommunale à fiscalité propre Bocage Bourbonnais ; 

 

• Madame Christine BURKHARDT, représentante du président du Conseil départemental de 

l’Allier ; 

 

• Madame Marie-Françoise LACARIN, représentante du Conseil départemental de l’Allier. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Bruno BOUVIER et André RATSIMAITOARIVO, représentants de la 

commission médicale d’établissement ;  

 

• Madame Cécile DAUZET, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Messieurs Sylvain BALOUZAT et Robert PICARELLI, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Mesdames Jacqueline ALLEGRAUD et Agnès BOUNAB, personnalités qualifiées désignées par le 

Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 



 

 
 

 

• Madame Viviane GRANSEIGNE, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de l’Allier ; 

 

• Mesdames Nicole ANDRE et Anne ROUSSAT, représentants des usagers désignés par le Préfet 

de l’Allier. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

Lyon, le 3 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0693 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Buis les Baronnies 

(Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Claude DERAIL, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de madame Brigitte MERTZ et de monsieur Henri PAGNIER, au titre de 

représentants des usagers désignés par le Préfet de la Drôme. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0307 du 6 juin 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Le Jonchier - 26170 BUIS LES BARONNIES, 

établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 



 

 
 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Sébastien BERNARD, maire de la commune de Buis-les-Baronnies ; 

 

• Madame Juliette HAÏM, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre des Baronnies en Drôme Provençale ; 

 

• Madame Pascale ROCHAS, représentante du président du Conseil départemental de la 

Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Fanny CASANOVA, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Muriel BREDY de la commission de soins infirmiers, de rééducation et médico-

techniques ; 

 

• Madame Christine MARYNOWICZ, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur le Docteur Claude DERAIL, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général 

de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Brigitte MERTZ et monsieur Henri PAGNIER, représentants des usagers désignés par 

le Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 



 

 
 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 3 septembre 2025 

 

La Directrice générale de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes 

 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0695 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Crest (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Jacques LEONE, au titre de personnalité qualifiée désignée 

par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant les désignations de messieurs Bernard MAZERES et Philippe ROBERT, au titre de 

représentants des usagers désignés par le Préfet de la Drôme. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2024-17-0331 du 11 septembre 2024 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - Quartier Mazorel Nord - Rue Driss Chraïbi 

- 26400 CREST, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 

 

 

 

 



 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Hervé MARITON, représentant du maire de la commune de Crest ; 

 

• Madame Anne Marie CHIROUZE, représentante de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Crestois et du Pays de Saillans ; 

 

• Madame Muriel PARET, représentante du président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Madame le Docteur Véronique DUCHATEL, représentante de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Malika SALHI, représentante de la commission de soins infirmiers, de rééducation et 

médico-techniques ; 

 

• Madame Josette GARCIA, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Jacques LEONE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

• Messieurs Bernard MAZERES et Philippe ROBERT, représentants des usagers désignés par le 

Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 



 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 3 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0696 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier du Diois (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant la désignation de madame Danielle FEUILTAINE, au titre de personnalité qualifiée 

désignée par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

Considérant les désignations de madame Jocelyne MAILLEFAUD et de monsieur Daniel RASSAT, au 

titre de représentants des usagers désignés par le Préfet de la Drôme. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0209 du 26 juin 2024 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier du Diois – 17 rue Léon Archimbaud - 26150 

DIE, établissement public de santé de ressort communal est composé des membres ci-

après : 

 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 



 
 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Madame Isabelle BIZOUARD, maire de Die ; 

 

• Monsieur Alain MATHERON, représentant de l’établissement public de coopération 

intercommunale à fiscalité propre du Pays Diois ; 

 

• Madame Martine CHARMET, représentante du président du Conseil départemental de la 

Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Ahmed DAHMANI, représentant de la commission médicale 

d’établissement ; 

 

• Madame Krystyna POPLAWSKI, représentante de la commission de soins infirmiers, de 

rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Elodie BOREL, représentante désignée par les organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Danielle FEUILTAINE, personnalité qualifiée désignée par le Directeur général de 

l’Agence régionale de santé ; 

 

• Madame Jocelyne MAILLEFAUD et monsieur Daniel RASSAT, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Drôme. 

 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 



 
 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 3 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0698 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Valence (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les désignations de madame Rebeca MARTIN OSUNA et de monsieur le docteur Jean 

Pierre CAILLE, au titre de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de monsieur Yves RIMET, au titre de personnalité qualifiée désignée par le 

Préfet de la Drôme ; 

 

Considérant les désignations de madame Sylvie REVERBEL et de monsieur Antoine GAUDENZ, au titre 

de représentants des usagers désignés par le Préfet de la Drôme. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2025-17-0032 du 24 janvier 2025 du directeur général de l’ARS portant 

composition nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier - 179 Boulevard Maréchal Juin - 26953 

Valence Cedex 9, établissement public de santé de ressort communal est composé des 

membres ci-après : 



 

 
 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

• Monsieur Nicolas DARAGON, maire de la commune de Valence ; 

 

• Madame Kerha AMIRI, représentante de la commune de Valence ; 

 

• Mesdames Nancie MASSIN et Marie-José SEGUIN, représentantes de l’établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans Agglo ; 

 

• Madame Geneviève GIRARD, représentante du président du Conseil départemental de la 

Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Messieurs les docteurs Cyril DELASARA et Gilles RIVAL, représentants de la commission 

médicale d’établissement ; 

 

• Madame Christine CHEVALIER-CARPENTRAS, représentante de la commission de soins 

infirmiers, de rééducation et médico-techniques ; 

 

• Madame Muriel SEAUVE et monsieur Karim CHKERI, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Madame Rebeca MARTIN OSUNA et monsieur le docteur Jean-Pierre CAILLE, personnalités 

qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

  

• Monsieur Yves RIMET, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la Drôme ; 

 

• Madame Sylvie REVERBEL et monsieur Antoine GAUDENZ, représentants des usagers désignés 

par le Préfet de la Drôme. 

 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 



 

 
 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 3 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté n°2025-17-0699 

 

portant composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier des Hôpitaux 

Drôme Nord de Romans-sur-Isère (Drôme) 

 

 

La Directrice générale de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5, L.6143-6, R.6143-1 à R.6143-4 et 

R.6143-12 ; 

 

Vu le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics 

de santé ; 

 

Vu le décret n°2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la nouvelle 

délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de professionnels de santé 

regroupant les infirmiers ;  

 

Vu le décret du Président de la République du 19 avril 2023 portant nomination de madame Cécile 

COURREGES en qualité de directrice générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu la décision n°2025-23-0043 du 31 juillet 2025 portant délégation de signature de la directrice 

générale de l’agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Considérant les désignations de monsieur Pierre JOUVET et de monsieur le docteur Philippe 

MONDON, au titre de personnalités qualifiées désignées par le Directeur général de l’Agence 

régionale de santé ; 

 

Considérant la désignation de monsieur le docteur Nicolas STEPHAN, au titre de personnalité 

qualifiée désignée par le Préfet de la Drôme ; 

 

Considérant les désignations de madame Brigitte CHIROUZE et de monsieur Charlie COUVREUR, au 

titre de représentants des usagers désignés par le Préfet de la Drôme. 

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 : L’arrêté n°2023-17-0328 du 19 juin 2023 du directeur général de l’ARS portant composition 

nominative du conseil de surveillance de l’établissement est abrogé. 

 



 

 
 

Article 2 : Le Conseil de surveillance du centre hospitalier des Hôpitaux Drôme Nord – 607, avenue 

Geneviève de Gaulle-Anthonioz - 26102 ROMANS-SUR-ISERE, établissement public de 

santé de ressort intercommunal est composé des membres ci-après : 

 

 

I - Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative : 

 

 

1) en qualité de représentant des collectivités territoriales : 

 

 

• Madame Marie-Hélène THORAVAL, maire de la commune de Romans-sur-Isère ; 

 

• Madame Anna PLACE, représentante de la principale commune d’origine des patients en 

nombre d’entrées en hospitalisation au cours du dernier exercice connu, autre que celle du 

siège de l’établissement principal ; 

 

• Madame Nathalie BROSSE-TCHEKEMIAN et monsieur Laurent JACQUOT, représentants de 

l’établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre Valence Romans 

Agglo ; 

 

• Madame Linda HAJJARI, représentante du président du Conseil départemental de la Drôme. 

 

2) en qualité de représentants du personnel : 

 

• Monsieur le docteur Karim NOURDINE et monsieur le docteur Jean-Pierre PICHETA, 

représentants de la commission médicale d’établissement ;  

 

• Monsieur Michel DURAND, représentant de la commission de soins infirmiers, de rééducation 

et médico-techniques ; 

 

• Madame Christelle SERILLON et monsieur Thierry GIRAUD, représentants désignés par les 

organisations syndicales. 

 

3) en qualité de personnalités qualifiées : 

 

• Monsieur Pierre JOUVET et monsieur le docteur Philippe MONDON, personnalités qualifiées 

désignées par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ; 

 

• Monsieur le docteur Nicolas STEPHAN, personnalité qualifiée désignée par le Préfet de la 

Drôme ; 

 

• Madame Brigitte CHIROUZE et monsieur Charlie COUVREUR, représentants des usagers 

désignés par le Préfet de la Drôme. 

 



 

 
 

 

II - Sont membres du conseil de surveillance avec voix consultative les personnes désignées à l’article 

L6143-5 du CSP. 

 

 

Article 3 :  Conformément à l’article L6143-7 du code de santé publique, le directeur du centre 

hospitalier participe aux séances du conseil de surveillance de son établissement. 

 

Article 4 :  Conformément à l’article R6143-11 du code de santé publique, les séances du conseil de 

surveillance ne sont pas publiques. 

 

Article 5 :  La durée des fonctions des membres du conseil de surveillance est fixée à cinq ans sous 

réserve des dispositions particulières prévues à l’article R. 6143-12 du code de la santé 

publique. 

 

Article 6 :  Seuls les membres ayant produit leur attestation de non incompatibilité peuvent siéger au 

sein du conseil de surveillance. 

 

Conformément à l’article R.6143-13 du Code de Santé Publique, « les membres des conseils 

de surveillance qui tombent sous le coup des incompatibilités ou incapacités prévues à 

l’article L.6143-6 démissionnent de leur mandat. A défaut, ils sont déclarés démissionnaires 

d’office par le Directeur général de l’Agence régionale de santé ». 

 

Article 7 :  Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal administratif 

compétent dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication de la décision au 

recueil des actes administratifs de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

Le tribunal administratif (ou la juridiction administrative compétente) peut être également 

saisi(e) par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site 

Internet www.telerecours.fr. 

 

Article 8 :  Le Directeur de l’offre de soins de l'Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes et le 

directeur de l’établissement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution 

du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des actes administratifs de la Préfecture de la 

Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Lyon, le 3 septembre 2025 

La directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

Auvergne-Rhône-Alpes 

Signé : Cécile COURREGES 
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Arrêté N° 2025-22-0068 

Portant sur la composition du Conseil Territorial de Santé de la circonscription départementale du Puy-

de-Dôme 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment son 

article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système de santé, 

notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux zones des 

schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret n° 2021-1258 du 29 septembre 2021 portant prorogation du mandat des membres de 

certains conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que directrice 

générale de l'agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de démocratie 

sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu les réponses aux appels à candidature organisés en application des dispositions de l'article R.1434-33 

du décret n°2016-1024 susvisé ; 

 

Vu les décisions ou propositions transmises par les organismes concernés ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 : L’arrêté 2025-22-0051 du 11/06/2025 relatif à la composition du Conseil Territorial de Santé du 

Puy-de-Dôme est abrogé. 

 

 

Article 2 : La composition du Conseil Territorial de Santé du Puy-de-Dôme est fixée de la manière 

figurant en annexe du présent arrêté.  

 

 

 



Article 3 : La durée du mandat des membres des conseils territoriaux de santé est de cinq ans, 

renouvelable une fois. La désignation des membres en cours de mandat est faite pour la durée restant à 

venir. Nul ne peut siéger au sein des conseils territoriaux de santé à plus d’un titre.  

 

 

Article 4 : Dans les deux mois de sa notification ou de sa publication, le présent arrêté peut faire l'objet, 

soit d'un recours gracieux auprès de la Directrice générale de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes, soit d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon. 

Le tribunal administratif peut notamment être saisi d‘un recours via l’application informatique «Télé 

recours citoyens » accessible par le site internet https://www.telerecours.fr/  

 

 

Article 5 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-

Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 

la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

Fait à Lyon le 19 août 2025 

 

La Directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Cécile COURREGES 

 

 



 

ANNEXE 

 

Composition du Conseil Territorial de Santé du Puy-de-Dôme 
 

 

Collège 1 / Représentants des professionnels et offreurs des services de santé 
 

a) Représentants des établissements de santé 
 

1. Représentants des personnes morales gestionnaires des établissements de santé  

 

- M. Alexis JAMET, Directeur du CH Sainte Marie de Clermont-Ferrand, FEHAP, titulaire 

- Mme Fabienne WROBEL, Directrice CMPR (Centre de Médecine Physique et de Réadaptation) de 

Pionsat, FEHAP, suppléant  

- Mme Valérie DURAND-ROCHE, Directrice Générale du CHU de Clermont-Ferrand, FHF, titulaire   

- M. Sébastien RETORD, Directeur du Centre Hospitalier de Riom, FHF, suppléant 

- M. François GUTH, Directeur Pôle Santé République Clermont-Fd, et Directeur Territorial Auvergne 

ELSAN, FHP, titulaire 

- Mme Adeline VIVET, Directrice Clinique du Grand Pré- DURTOL, suppléant   

 

2. Représentants des présidents de commission médicale ou de conférence médicale d’établissement 

(CME)  

 

- A désigner, FEHAP, titulaire 

- A désigner, FEHAP suppléant 

- Dr Marilyne DEUSEBIS, Présidente CME CH Issoire, FHF, titulaire 

- Professeur Isabelle BARTHELEMY, Présidente CME DU CHU de Clermont-Ferrand, Hôpital Estaing, 

FHF, suppléant 

- Dr Mehdi BEN GHARBIA, Président CME, FHP, titulaire 

- Dr Jean-Paul LOUBEYRE, Président CME Clinique des Queyriaux à Cournon, FHP, suppléant 
 

b) Représentants des personnes morales gestionnaires des services et établissements sociaux et 

médico-sociaux 
 

- Mme Nicaise JOSEPH, Présidente de l’Union Départementale des CCAS du PDD, (PA), titulaire 

- Mme Michèle DOLY-BARGE, Trésorière, Administrateur de l’Union Départementale des CCAS du 

PDD, suppléant 

- M. Bruno FONLUPT, Directeur AGA (Association Générale d’Administration) EHPAD Maison St 

Joseph à LEZOUX, NEXEM, (PA), titulaire 

- Mme Anne-Claire BRUNEL, Directrice EHPAD Maisonnée Boisvallon CEYRAT, Déléguée 

Départementale Adjointe SYNERPA, (PA), suppléant 

- M. Olivier ROBERT, Président représentant URIOPPS (PA), titulaire 

A désigner, SYNERPA, (PA) suppléant 

- M. Christophe FABRE, Directeur Général de la Croix Marine Auvergne Rhône Alpes, FEHAP, (PH) 

titulaire 

- M. Jean-Pierre ROUILLON, Administrateur de l’association Les PEP Loire Dômes Allier, NEXEM (PH), 

suppléant 

- Mme Emmanuelle BROSSE, Directrice du SIVOS Billom, Représentante UNA PDD, (PH) titulaire 

- Mme Dominique RODRIGUEZ, SIASD Lezoux (Syndicat Intercommunal d’Aide à Domicile), 

Fédération d’aide à l’accompagnement et de soins à domicile, UNA PDD, (PH) suppléant 

 

 

 



 

c) Représentants des organismes œuvrant dans les domaines de la promotion de la santé et de la 

prévention, ou en faveur de l'environnement et de la lutte contre la précarité 
 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Mme Christine VERNERET, Référente APA-S à l’EPGV (Fédération Française d’Education Physique et 

Gymnastique Volontaire) comité Régional ARA, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

d) Représentants des professionnels de santé libéraux 
 

1. Médecins 
 

- Dr Christian LANDON, Médecin Généraliste Clermont-Ferrand, URPS Médecins, titulaire 

- A désigner, suppléant 

- Dr Catherine THOMAS, Médecin Généraliste, URPS Médecins, titulaire 

- Dr Sandrine TAUTOU, Médecin Généraliste, URPS Médecins, suppléant 

- A désigner, titulaire  

- A désigner, Suppléant 

 

2. Représentants des autres professionnels de santé libéraux 

 

- Mme CALLAOU Cynthia, sage-femme, URPS sage-femmes, titulaire 

- Mme Candice CATILLON ROUSSEAUX, biologiste, URPS biologistes AURA, suppléant 

- Mme Nathalie TOURLONIAS, pharmacien d’officine, URPS pharmaciens, titulaire, 

- M. Philippe REY, Infirmier, Président de l’inter URPS ARA infirmier, suppléant 

- Mme Sylvie JOUHATE, Kinésithérapeute, URPS Masseurs Kinésithérapeutes, titulaire 

- Dr Clément DESROCHES, Chirurgien-Dentiste, URPS Chirurgiens-dentistes suppléant 

 

e) Représentant des internes en médecine 

 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

f) Représentants des différents modes d'exercice coordonné et des organisations de coopération 

territoriale  

• des centres de santé, maisons de santé et réseaux de santé 

• des communautés professionnelles territoriales de santé et des équipes de soins primaires 

• des communautés psychiatriques de territoire 

 

- Mme Pauline GENTIAL, Gestionnaire centres de santé FILIERIS CARMI Sud, GRCS ARA (Groupement 

Régional des Centres de Santé ARA), titulaire 

- Professeur Laurent GERBAUD, Service de Santé Universitaire SSU, GRCS ARA (Groupement Régional 

des Centres de Santé ARA), suppléant 

- M. Pierre PERROT, Infirmier libéral, Président CPTS Bords d’Allier, CPTS (Communautés 

Professionnelles Territoriales de Santé), titulaire   

- Mme Laetitia SANCIUM, Coordonnatrice CPTS/ parcours de soins, CPTS Bords d’Allier, suppléant  

- A désigner, FEMAS AURA & CO, titulaire 

- Dr Thibault MENINI, Médecin Généraliste, MSP PONTGIBAUD/CPTS HCV, Facilitateur FEMAS AURA 

& CO, suppléant 

- Dr Fabrice LEGRAND, Vice-Président de la CPTS Sancy Ouest, titulaire 

- Dr Pierrick LEDOLLEDEC, Médecin généraliste, Président CPTS Sancy Ouest, suppléant 



 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

g) Représentant des établissements assurant des activités d'hospitalisation à domicile 

 

- Mme Céline BUTTEZ, Co-DG Aura Santé, HAD, titulaire 

- A désigner, suppléant   

 

h) Représentants de l'Ordre des médecins 

 

- Dr Yoann MARTIN, Président du Conseil Départemental du PDD de l’Ordre des Médecins (CDOM), 

CROM AURA, titulaire 

- Dr Geneviève MORA, Trésorière Adjointe du CROM AURA, suppléant 

 

Représentants des autres ordres des professions de santé 

 

Représentants de l’ordre des infirmiers 

A désigner, titulaire 

A désigner, suppléant 

 

Représentants de l’ordre des pharmaciens 

M. Bruno BORDAS, titulaire 

Mme Cécile THOMAS, suppléant 

 

Représentants de l’ordre des chirurgiens-dentistes 

Dr Delphine DEVAUX, titulaire 

Dr Hervé SIMONDET, suppléant 

 

Représentants de l’ordre des sage-femmes 

A désigner, titulaire 

A désigner, suppléant 

 

Représentants de l’ordre des masseurs-kinésithérapeutes 

Mme MEUNIER GENDRE-RUEL Marie-Claire, titulaire 

M. COLLET Jérémy, suppléant 

 

Représentants de l’ordre des pédicures podologues 

M. Thomas FAURE, titulaire 

M. Thierry KARIBIAN, suppléant 

 

 

Collège 2 / Représentants des usagers et associations d'usagers du système de santé 

 

a) Représentants des usagers des associations agréées au titre de l’article L 1114-1 du code de la santé 

publique 

 

- M. René BARRAUD, Conseil Administration UDAF et représentant des usagers CH RIOM et Centre 

de Chanat la Mouteyre, Président du CTS, titulaire 

- M. Edouard EFOE, Président France Rein, suppléant 

- M. Patrick DEQUAIRE, FNATH 63 (Fédération Nationale des Accidentés de la Vie), titulaire 

- A désigner, suppléant 

  



 

 

- Mme Dominique ESCHAPASSE, Déléguée Départementale Adjointe de l’UNAFAM (Union Nationale 

des Familles de malades psychiques Mentaux), titulaire 

- M. Laurent CHARLES, Délégué Départemental UNAFAM  63 (Union Nationale des Familles de malades 

psychiques Mentaux), suppléant 

- Mme Maryse BEAL, Déléguée Départementale ADMD63, titulaire  

- A désigner, suppléant 

- Mme Christine PERRET, Déléguée AVIAM du PDD (Aide aux Victimes d'Accidents Médicaux et leur 

famille), titulaire 

- A désigner, France Asso Santé AVIAM, suppléant 

- M. Serge SIMONET, membre APF France Handicap délégation 63, titulaire   

- Mme Nadine DELORT, Représentant départemental Association des Paralysés de France APF France 

Handicap, suppléant 

 

b) Représentants des usagers des associations des personnes handicapées ou des associations de 

retraités et personnes âgées 

 

- M. Jean-Pierre MUSELIER, CDCA/PA, titulaire 

- M. Henri MAZAL, CDCA/PA, suppléant 

- Mme Anne-Marie PERRIN, CDCA/PA, Représentante FNRA, titulaire 

- Mme Béatrice MALET, CDCA/PA, suppléant 

- Mme Sandrine RAYNAL, CDCA/PH, Directrice APF, titulaire 

- Mme Danielle ROUZEAU, CDCA/PH, Représentante du CAPPA (Centre d’Adaptation Professionnelle 

par l’Artisanat), suppléant 

- Mme Morgane TARRASON, CDCA/PH, titulaire 

- M. Jean-Claude MONTAGNE, CDCA/PH, Coordonnateur CDIPH, suppléant 

 

 

Collège 3 / Représentants des collectivités territoriales ou de leurs groupements 

 

a) Conseiller Régional 

 

- Mme FOUGERE Myriam, Conseil Régional, titulaire 

- M. BRENAS Jean-Pierre, suppléant 

 

b) Représentant du Conseil Départemental 

 

- Mme Martine BONY, Vice-Présidente du Conseil Départemental du PDD, titulaire 

- Mme Karina MONNET, Conseillère départementale 2ème circonscription, suppléant 

 

c) Représentant des services départementaux de protection maternelle et infantile 

 

- Mme Josiane ANDRE, adjointe du Médecin départemental de PMI (Protection Maternelle Infantile), 

titulaire 

- A désigner, suppléant 

 

d) Représentants des communautés de communes 

 

- M. Laurent DUMAS, Maire de Saint-Maigner, Président de la Communauté de communes du Pays de 

Saint-Eloy, titulaire 

- Mme Anne-Catherine LAFARGE, Maire de Marsat, AMF, suppléant 

- A désigner, titulaire 

- A désigner, suppléant 

 



 

e) Représentants des communes 

 

- M. Gérard GUILLAUME, Maire de Montmorin, AMF (Association des Maires de France), titulaire 

- M. Vincent CHALLET, Maire de Sauxillanges, AMF 63, suppléant 

- A désigner, AMF titulaire 

- M. Sébastien GOUTTEBEL, Maire de Murol, AMF, suppléant 

 

 

Collège 4 / Représentants de l'Etat et des organismes de sécurité sociale 

 

a) Représentants de l'Etat  

 

- Mme DEJAMMET-DUCHET Stéphanie, Sous-Préfète de THIERS, titulaire 

- M. Jean-Paul VICAT, Secrétaire Général de la Préfecture et Sous-Préfet de Clermont-Fd, suppléant 

 

b) Représentants des organismes de sécurité sociale 

 

- Mme Viviane CHOMETTE, Administratrice MSA Auvergne, titulaire 

- Mme Isabelle TERRASSE, Administratrice CARSAT Auvergne, suppléant 

- M. Stéphane CASCIANO, Directeur CPAM du PDD, titulaire 

- M. Nicolas GERARD, Sous-Directeur Contentieux-accès aux soins-GDR-CPAM PDD, suppléant 

 

 

Collège 5 / Personnalités qualifiées 

 

- M. Frédéric RAYNAUD, Directeur Territorial Mutualité Française Loire Haute Loire PDD, Fédération 

Nationale Mutualité Française,  

 

- M. Didier HOELTGEN, Ancien DG du CHU de Clermont-Ferrand 

 

Sont membres du conseil territorial de santé les Parlementaires du département du Puy-de Dôme, 

en application de l’article L 1434-10 du code de la santé publique susvisé : 

 

Députés : 

- M. Nicolas Bonnet,  

- M. Julien BRUGEROLLES,  

- Mme Christine PIRES BEAUNE,  

- Mme Marianne MAXIMI,  

- Mme Delphine LINGEMANN, 

 

Sénateurs : 

- M. Jean-Marc BOYER,  

- Mme Marion CANALES, 

- M. Eric GOLD,  
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Arrêté N° 2025-22-0069 

Portant sur la composition du bureau, de la commission spécialisée en santé mentale et de la 

formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale du Puy-de-Dôme. 

 

La Directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L.1434-9, L.1434-10 et R.1434-33 à 

R.1434-40 ; 

 

Vu la loi n°2016-41 du 26 Janvier 2016 de modernisation de notre système de santé, notamment 

son article 158 modifiant l’article L1434-11 du code de la santé publique ;  

 

Vu la loi n°2019-774 du 24 juillet 2019 relative à l'organisation et à la transformation du système 

de santé, notamment son article 19 modifiant l’article L1434-10 du code de la santé publique ;  

 

Vu le décret n°2016-1024 du 26 Juillet 2016 relatif aux territoires de démocratie sanitaire, aux 

zones des schémas régionaux de santé et aux conseils territoriaux de santé ; 

 

Vu le décret du 19 avril 2023 portant nomination de Mme Cécile COURREGES en tant que 

directrice générale de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

Vu l’arrêté N° 2022-22-0015 du 11 avril 2022 portant fixation de la limite des territoires de 

démocratie sanitaire de la région Auvergne-Rhône-Alpes ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : Le bureau du Conseil territorial de santé de la circonscription départementale du Puy-de-

Dôme est composé conformément à l’annexe I du présent arrêté. 

 

 

Article 2 : La commission spécialisée en santé mentale du Conseil territorial de santé de la 

circonscription départementale du Puy-de-Dôme est composée conformément à l’annexe II du 

présent arrêté. 
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Article 3 : La formation spécifique organisant l'expression des usagers du Conseil territorial de 

santé de la circonscription départementale du Puy-de-Dôme est composée conformément à 

l’annexe III du présent arrêté. 

 

 

Article 4 : Le directeur de la stratégie et des parcours de l'Agence Régionale de Santé Auvergne-

Rhône-Alpes est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la Préfecture de la région Auvergne-Rhône-Alpes. 

 

 

 

 

Fait à Lyon le 19 août 2025 

 

La Directrice générale 

de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

 

 

Cécile COURREGES 

 

 

 



 

 

 

 

 

ANNEXE I 

COMPOSITION DU BUREAU 

 

 

Président du Conseil territorial de Santé :  

 

- M. René BARRAUD, collège 2a 

 

Vice-Président du Conseil Territorial de Santé :  

- Mme Céline BUTTEZ, collège 1g 

 

Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

- M. Alexis JAMET, collège 1a 

 

Vice-Président de la Commission spécialisée en santé mentale :  

- M. Christophe FABRE, collège 1b 

 

Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

- Mme Anne-Marie PERRIN, collège 2b 

 

Vice-Président de la Formation spécifique organisant l'expression des usagers :  

- M. Olivier ROBERT, collège 1b 

 

1 Personnalité Qualifiée :  

- M. Frédéric RAYNAUD 

 

 

  



 

 

ANNEXE II 

COMPOSITION DE LA COMMISSION SPÉCIALISÉE 

EN SANTE MENTALE (CSSM) 

 

 

Président :   M. Alexis JAMET, collège 1 a 

 

Vice-Président :  M. Christophe FABRE, collège 1b 

 

Membres :   

M. Alexis JAMET, représentant établissement de santé, collège 1a, 

titulaire 

Mme WROBEL Fabienne, collège 1a, suppléante  

 

M. Christophe FABRE, représentant personnes Handicapées, collège 1b, 

titulaire  

M. Jean-Pierre ROUILLON collège 1b, suppléant  
 

M. Bruno FONLUPT, représentant personnes âgées, collège 1b, titulaire 

Mme Anne-Claire BRUNEL, collège 1b, suppléant  

 

A désigner collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

A désigner, collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

Dr Catherine THOMAS, représentant des médecins libéraux, collège 1d, 

titulaire 

Dr Sandrine TAUTOU, collège 1d, suppléante 

 

Mme Nathalie TOURLONIAS, représentant des autres professionnels de 

santé libéraux, collège 1d, titulaire 

M. Philippe REY, collège 1d, suppléant 

 

A désigner, représentant des internes en médecine, collège 1e, titulaire 

A désigner, collège 1e, suppléant 

 

Mme Pauline GENTIAL, représentant des différents modes d’exercice 

coordonné, collège 1f, titulaire 

Pr Laurent GERBAUD, collège 1f, suppléant 

 

M. Pierre PERROT, représentant des différents modes d’exercice 

coordonné et des organisations de coopération territoriale, collège 1f, 

titulaire   

Mme Laetitia SANCIUM, collège 1f, suppléant  

 

Mme Céline BUTTEZ, représentant des Ets assurant des activités 

d’hospitalisation à domicile, collège 1g, titulaire 

A désigner, collège 1g, suppléant 
 

Dr Yoann MARTIN, représentant de l’ordre des médecins, collège 1h, 

titulaire 

Dr Geneviève MORA, 1 représentant de l’ordre des médecins, collège 1h, 

suppléant 



 

 

 

Mme Dominique ESCHAPASSE, représentant des usagers des 

associations agrées, collège 2a, titulaire 

M. Laurent CHARLES, collège 2a, suppléant 

 

Mme Maryse BEAL, représentant des usagers des associations agrées, 

collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

Mme Anne-Marie PERRIN, représentant des usagers des associations 

personnes âgées, collège 2b PA, titulaire  

Mme Béatrice MALET, collège 2b PA, suppléant  

 

Mme Morgane TARRASON, représentant des usagers des associations 

personnes handicapées, collège 2b PH, titulaire  

M. Jean-Claude MONTAGNE, collège 2b PH, suppléant 

 

Mme Martine BONY, représentant du conseil départemental, collège 3b, 

titulaire 

Mme Karina MONNET, collège 3b, suppléant 

 

M. Laurent DUMAS, représentant des communautés de communes, 

collège 3d, titulaire 

Mme Anne-Catherine LAFARGE, collège 3d, suppléant 
 

A désigner, représentant des communes, collège 3e, titulaire 

M. Sébastien GOUTTEBEL, collège 3e, suppléant 
 

Mme DEJAMMET-DUCHET Stéphanie, représentant de l’état, collège 4a, 

titulaire 

M. Jean-Paul VICAT, collège 4a, suppléant 

 

Mme CHOMETTE Viviane, représentant des organismes de la sécurité 

sociale, collège 4b, titulaire 

Mme TERRASSE, représentant des organismes de la sécurité sociale 

collège 4b, suppléant 

 

Suppléant du président de la Commission Spécialisée en Santé Mentale 

 

Mme Fabienne WROBEL, collège 1a, suppléant 

 

Suppléant du Vice-Président de la Commission Spécialisée en Santé 

Mentale 

 

M. Jean-Pierre ROUILLON, collège 1b, suppléant 

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Formation spécifique 

organisant l'expression des usagers : 

 

M. Patrick DEQUAIRE, invité permanent  



 

 

 

ANNEXE III 

COMPOSITION DE LA FORMATION SPECIFIQUE 

ORGANISANT L'EXPRESSION DES USAGERS (FSOEU) 

 

 

Président :   Mme Anne-Marie PERRIN, collège 2b 

 

Vice-Président :  M. Olivier ROBERT, collège 1b  

 

Membres :   

A désigner, 1 représentant des établissements de santé, collège 1a, 

titulaire 

A désigner, collège 1a, suppléant  

 

M. Oliver ROBERT, représentant des personnes morales gestionnaires 

d'ESSMS, collège 1b, titulaire 

A désigner, collège 1b, suppléant 

 

Mme Christine VERNERET, représentant des organismes de lutte contre 

la précarité collège 1c, titulaire 

A désigner, collège 1c, suppléant 

 

Mme Christine PERRET, représentant des usagers des associations 

agréées, collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

M. Patrick DEQUAIRE, représentant des usagers des associations 

agréées, collège 2a, titulaire 

A désigner, collège 2a, suppléant 

 

M. Jean-Pierre MUSELIER, représentant des usagers des associations de 

retraités et personnes âgées, collège 2b PA, titulaire 

M. Henri MAZAL, collège 2b PA, suppléant 

 

Mme Anne-Marie PERRIN, représentant des usagers des associations de 

retraités et personnes âgées, 2b PA, titulaire   

Mme Béatrice MALET, collège 2b PA, suppléant 

 

Mme Sandrine RAYNAL, représentant des usagers des associations des 

personnes handicapées collège 2b PH, titulaire 

Mme Danielle ROUZEAU, collège 2bPH, suppléant 

 

Mme Morgane TARRASON, représentant des usagers des associations 

des personnes handicapées, collège 2b PH, titulaire 

M. Jean-Claude MONTAGNE, collège 2b PH, suppléant 

 

Mme Martine BONY, 1 représentant du (des) Conseil(s) 

départemental(aux) du ressort, collège 3b, titulaire 

Mme Karina MONNET, collège 3b, suppléant 
 

M. Laurent DUMAS, représentant des communautés de commune, 

collège 3d, titulaire 

Mme Anne-Catherine LAFARGE, collège 3d, suppléant 

 



 

 

M. Stéphane CASCIANO, représentant des organismes de la Sécurité 

sociale, collège 4b, titulaire  

M. Nicolas GERARD, représentant des organismes de la Sécurité sociale 

collège 4b, suppléant 

 

Suppléant du Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers 

 

A désigner 

 

Suppléant du Vice-Président de la Formation Spécifique Organisant 

l'Expression des Usagers 

 

Mme Béatrice MALET, collège 2b PA, suppléant 

 

Invité permanent en qualité de représentant de la Commission 

spécialisée en santé mentale : 

 

Mme Viviane CHOMETTE, Administratrice MSA Auvergne, invité  

Permanent 


